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Editeur : attention à rendre vos travaux à
l’heure !
Kylian et Nell vous présentent le métier d’éditeur dans toute

sa splendeur !

Descriptif :

Le professeur principal des 4éme3, Mme Della-Corte et Mme Javaugue, professeur documentaliste, ont cherché à
étendre nos connaissances sur les métiers du livre : c’est pourquoi nous vous présentons le métier d’éditeur.

Alors, que fait un éditeur ? Un éditeur est responsable de la publication de livres, de magazines et autres
publications imprimées ou numériques. Il sélectionne les manuscrits à publier, il supervise, il révise et il corrige le
texte et la mise en page . 
L’éditeur peut travailler pour une maison d’édition ou être indépendant .
Pour devenir éditeur il est conseillé de faire des étude en littérature, écriture ou édition, ainsi une expérience
professionnel dans le domaine de l’édition.

Pour en savoir plus sur le métier d’éditeur, cliquez ici 

Source : onisep.fr 

Image : https://www.metiers-du-livre.fr/le-metier-dediteur/ 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-vivonne/spip.php?article2139
https://www.onisep.fr/view/content/81111/version_longue
https://www.onisep.fr/
https://www.metiers-du-livre.fr/le-metier-dediteur/

	Editeur : attention à rendre vos travaux à l’heure ! publié le 17/01/2023  - mis à jour le 24/01/2023
	Kylian et Nell vous présentent le métier d’éditeur dans toute sa splendeur !


